‘lg I.A CONDUITE ACCOMPAGNEE
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705 POUR CAPPRENTISSAGE ANTICIPE CONTRE 552 POUR LA FILIERE CLASSIOUE.

\\("/'1A CONDUITE ACCOMPAGNEE
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LA CONDUITE ACCOMPAGNEE EST EN MOYENNE MOINS ONEREUSE QUE LA FILIERE CLASSIQUE. SGNHHD SE'I

LA CONDUITE ACCOMPAGNEE

’ UM MNME VOS RISQUES N'OUBLIEZ PAS !

LES JEUNES CONDUCTEURS ISSUS DE LA CONDUITE ACCOMPAGNEE PENDANT LA FORMATION

~ ONTMOINS D'ACCIDENTS QUE CEUK ISSUS DE LA FILIERE CLASSIQUE. . AVEC LA CONDUITE

- ~ LA CONDUITE ACCOMPAGNEE ACCGMPAGNEE
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O ONBAELSESCONPGIES DISSRANGES PROPOENT DS PREHERS DE VOTRE ?3-4“ ey
CONTRATS JEUNES CONDUCTEURS A DES TARIFS AVANTAGEUX. ASSURANCE
Agglomération g
LA CONDUITE ACCOMPAGNEE
PEUT VOUS PERMETTRE DE REDUIRE ? e

DU PERMIS e e

UNIQUEMENT DANS LE CAS DE LAPPRENTISSAGE ANTICIPE DE LA CONDUITE, - —— ;
LA PERIODE PROBATOIRE DU PERMIS EST DE 2 ANS AU LIEU DE 3 ANS. oopai it A =
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Choisissez [une des & formules de conduite accompagnée qui vous convient LB IO 2
(Apprentissage ﬂntICI?IE de lo conduite, Conduite supervisée, Conduite encadrée) « Ils doivent &re titulires du permis B
et mettez toutes les chances de votre de c6té pour décrocher le permis. depuis u moins 5 ans consécutifs.

LES ACCOMPAGNATEURS

« |Is doivent avoir [accord de leur assureur.
. II_s doivent &tre mentionnés duns le contrat
signé avec | école de conduite.
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VOUS DEVEZ
AVOIR REUSSI
LE CODE
, VOUS CHOISISSEZ DE LA ROUTE
P " L ANTIGPE DE LA o o) DE FORMATION |
CONDUITE PRATIQUE A LA _ VouUs
CONDUITE REUSSISSEZ
VOUS AVEZ 0 R
PRATIQUE
15 ANS ET PLUS*
VOUS A TON VOUS DEVEZ
UTORIS ~
DE L'Assvénbi? AVOIR REUSSI
DU VEHI LE CODE _ vous
DE LA ROUTE REUSSISSEZ
VOUS CHOISISSEZ 'L (NI | L), PRATIQUE
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VOUS AVEZ e SxPERIENCE VouS POVELLA A ous
IBANSET PLUS DE CONDUITE A ke AR N D ONDUISEZ
“'DE FORMATION EN AEPREUVE PRATIQUE FAVEC UN ACCOMPAGNATEUR

ECOLE. DE. CONDUITE

VOUS AVEZ 16 ANS ET PLUS ET VOUS PREPAREZ UN DIFLOME FPROFESSIONNEL
MENANT AUX METIERS DE LA ROUTE : lous choisissez [t CONDUITE: ENCADREE.

ous devez réussir le code de la route et | épreuve pratique du permis B dans le cadre de votre formation professionnelle. Avec autorisation
de lassureur, vous pouvez conduire avec un accompagnateur pendant toute |a durée de vos études. Au cours de cette période, vous devez

participer  un rendez-vous pédagogique. Dés |obtention de votre diplome et sous réserve davoir 18 ans, vous obtenez le permis.

SECURITE RoUTIERE ||
TOUS RESPONSABLES ;




